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1 Sur le fond

Engager des travaux afin de faire évoluer les conditions de rémunération des marchands de 
presse est une nécessité impérieuse pour la filière. Son avenir est compromis par la 
réduction du réseau de vente en raison de l’insuffisante attractivité du métier de marchand 
de presse. La faiblesse de la rémunération et son mode de détermination inadapté à un 
marché durablement baissier, dissuadent de l’exercice de cette activité. L’absence de 
nouveaux candidats, les nombreux arrêts d’exercice et la réduction des linéaires d’exposition
en attestent. Les conséquences sur les ventes sont immédiatement répercutées aux 
éditeurs.    

Une profonde remise en question de la méthode de détermination de la rémunération des 
marchands est indispensable. Celle-ci constitue un réel enjeu pour la filière et nécessite un 
travail de réflexion et d’échanges aboutissant à une vision partagée des décisions correctives
à mettre en œuvre ainsi qu’à un calendrier adapté. Ce travail de fond nécessite d’y consacrer
du temps.

Il est cependant possible, sans attendre les résultats de ce travail, de prendre des mesures 
de sauvegarde telle que celle qui nous est proposée par l’ARCEP aujourd’hui.

2 Sur la mesure proposée

2.1 Sur les motivations de la décision proposée

L’AADP partage pleinement le constat exposé par l’ARCEP et s’y associe totalement. 

2.2 Sur la méthode proposée

2.2.1 La décision proposée est salutaire

Constatant les conséquences néfastes de l’absence de corrélation entre les seuils retenus et 
l’évolution du marché, la méthode propose leur actualisation, adaptée à la situation actuelle.

C’est une mesure correctrice nécessaire.

2.2.2 La décision proposée est perfectible

La mesure proposée permet de combler ponctuellement le décalage néfaste créé par la 
baisse de marché mais n’offre aucune garantie par rapport à l’avenir bien que le marché soit 
déclaré « durablement » baissier. 

Rajouter à cette mesure une indexation annuelle des seuils à l’évolution constatée du 
marché permettrait de s’affranchir définitivement de ce problème.



Conclusion

En l’attente d’une refonte complète de la méthode de détermination de la 
rémunération des marchands de presse, la révision des seuils de chiffre d’affaires 
ouvrant droit pour les marchands de presse à l’obtention de commissions 
complémentaires est une mesure rendue nécessaire par la tendance baissière du 
marché.

La définition de nouveaux seuils, adaptés à l’évolution constatée du marché est une 
mesure nécessaire.

Nécessaire mais insuffisante. La cohérence et la volonté d’éviter la contrainte de 
revenir ultérieurement sur un sujet dont les conséquences néfastes sont connues, 
doivent dès à présent conduire à indexer les seuils sur l’évolution du marché.
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